










ARTICLE II 
 
 Les parents des enfants de la commune de ………………………… inscriront leurs enfants à 
Saint Germain du Puy. 
 La participation de la ville de ………………………… sera liquidée par la commune de Saint 
Germain du Puy au vu de l’état des enfants inscrits demeurant dans la commune de 
…………………………. Cet état sera adressé à la commune de ………………………… comme pièce 
justificative. 
 
 
 
ARTICLE III 
 
 Les relations financières entre les partenaires à la présente convention doivent être basées 
sur le respect des compétences propres de chacun.  
 Cela implique de ne pas faire supporter à l’un des partenaires des charges dont il n’a pas la 
responsabilité. 
 Ainsi les recettes non recouvrées par la ville de Saint Germain du Puy auprès des habitants 
de la commune de ………………………… feront l’objet d’un remboursement à la ville de Saint 
Germain du Puy dans les conditions définies ci-dessous. 
 
 En application des règles comptables, les admissions en non valeur au titre des recettes de 
la commune de ………………………… seront prises en charge par la Ville de Saint Germain du Puy. 
 Ne seront admis en non valeur par le Conseil Municipal que les créances pour lesquelles 
toutes les voies légales de mise en recouvrement auront été mises en œuvre par le Trésor Public et 
sur présentation, pour ce dernier, de tous les justificatifs à ce sujet. 
 Elles seront remboursées à cette dernière par la commune de ………………………… pour 
la part qui la concerne, sur présentation des justificatifs et de la délibération d’admission en non 
valeur prise par la Ville. 

 
 
 
ARTICLE IV 
 
 La présente convention est établie pour l’année 2011. Elle est renouvelable chaque année 
par reconduction expresse. 
 Elle pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties en cas de modifications tarifaires 
supérieures à 3 % au tarif en vigueur au moment de sa signature. 

 
 
 
 
 Fait à Saint Germain du Puy, 
 Le........................................... 
 
 
 
 Pour la commune  Pour la commune 
 de …………………………,  de Saint Germain du Puy, 
    
 Le Maire,  Le Maire 
   1er Vice-Président du Conseil Général, 
    
 
 
   Maxime CAMUZAT 
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